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PELAGOS s'appuie sur le cadre réglementaire pour conduire ses missions 
de conseil et d’assistance :

➡ La réglementation douanière européenne et nationale;
➡ la réglementation maritime : code des ports maritime, code ISPS, 

manutention des matières dangereuses dans les ports maritimes,  
etc ...

➡ la réglementation aéronautique : code de l'aviation civile, 
réglementation de l'EASA JAR OPS 1 et 3, réglementation de 
l'OACI annexe 18 matières dangereuses, etc...

➡ la réglementation transport  terrestre et ferroviaire : arrêté ADR, 
normes européennes;

➡ les normes ISO : 9000, 27000, 28000.

Les consultants de PELAGOS vous accompagneront  tout au long de vos 
projets de mise en conformité, d'évolution et de déploiement. Leur 
«expérience métier» pragmatique et  pratique vous assure de l’adéquation 
de leur assistance avec vos objectifs. L’organisation des interventions est 
toujours basée sur votre réalité opérationnelle. 

  PELAGOS est un Centre de Formation Maritime agréé
  Décision 34/2010 Direction des Affaires Maritimes

PELAGOS est un Organisme de Sûreté Habilité (OSH) 
Arrêté du MEEDDM du 15 janvier 2009 N° OMI :1977

PELAGOS accompagne les entreprises dans leurs démarches pour la 
certification OEA :
✓ Diagnostic de l’existant  - état  de conformité par rapport au standard 

OEA;
✓ Plan d’action entreprise pour atteindre les standards OEA;
✓ Conduite du projet, assistance à la mise en place des procédures 

OEA;
✓ Assistance à maîtrise d’ouvrage pour la mise aux normes 

techniques;
✓ Formation des collaborateurs  aux exigences de l’OEA; 
✓  Conduite ou assistance pour «l’Auto-Evaluation»; 
✓ Préparation à l’audit de certification de la Douane; 
✓ Accompagnement post-certification pour entretenir le statut OEA.

PELAGOS  met à disposition de ses clients des équipes pluri-
disciplinaires:
✓        Expert sûreté sécurité;
✓        Expert en gestion des risques;
✓        Directeur financier;
✓        Expert en gestion des  systèmes d’information;
✓        Expert en transport et logistique : mer, terre, air;
✓        Expert en réglementation douanière.

PELAGOS  forme aussi vos collaborateurs pour les qualifications 
réglementaires:
✓       Agent de sûreté d’installation portuaire ASIP/PFSO;
✓ Agent de sûreté exerçant dans les ZAR. 


